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Pneus : pneus démontés de la jante,  

diamètre maximum de 48,5 pouces. 

Résidus domestiques dangereux : 

peinture, teintures, vernis, piles, 

huiles usées et filtres, etc. 

Produits électroniques : ordinateurs, 

imprimantes, tablettes numériques, 

écrans, téléviseurs, fils électriques et 

autres. 

Lampes au mercure : tous types de 

lampes au mercure et ampoules 

fluocompactes. 

Appareils réfrigérants : réfrigérateurs, 

congélateurs, climatiseurs et autres. 

 

 

 

 

  

 

POUR VOTRE SÉCURITÉ… 

Lors de votre visite à 

l’écocentre, pensez à votre 

protection. Les bonnes 

pratiques suggèrent de : 

• Porter des chaussures 

fermées, ou même, si 

vous en possédez, des 

bottes ou chaussures de 

travail avec protection en 

acier; 

 

• Prévoir des gants. Ils 

seront utiles lors du 

déchargement de vos 

matières; 

 

• Porter des lunettes de 

protection. 

… ET LA SÉCURITÉ DES 

AUTRES 

Respectez la signalisation, qu’il 

s’agisse de feux de circulation ou 

de panneaux. 

 

 

ÉCOCENTRE : L’IMPORTANCE DE BIEN 
PRÉPARER VOTRE CHARGEMENT 

Bois (catégorie 1) : tronc d’arbre, bois 
naturel (non traité, non peint). 

Bois (catégorie 2) : bois traité et bois 
traité au créosote. 

Bois (catégorie 3) : bois peinturé, bois 
teint, panneaux gaufrés, meubles en 
MDF, contreplaqué et autres. 

Béton, briques, roches : de tout format. 

Métaux : objets composés essentielle-
ment de métaux ferreux ou non ferreux. 

Bardeaux d’asphalte : le bardeau doit 
être sans plastique ou bois entremêlé. 

Conteneur de recyclage : carton de 
toutes dimensions et matières qui sont 
acceptées dans le bac bleu. 

Avant de vous rendre à l’écocentre, il est important de bien préparer votre 
chargement. Une fois sur place, il est de votre responsabilité de décharger et de 
déposer chacune des matières dans les bacs et conteneurs appropriés. Voici des 
exemples de catégories de matières (conteneurs ou aires de déchargement) : 

 


